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n° 341 721 du 24 février 2026
dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. GOHIMONT
Rue de la Dyle 9
1000 BRUXELLES

contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 juillet 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 5 juin 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 août 2023 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2025 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 4 octobre 2025.

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2025 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2026.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me G. GOHIMONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me N.
AMRI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour,
introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980),
irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le
second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire.

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation «de
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de la violation de l'obligation de motivation formelle des actes
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l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de la violation de l'obligation de motivation formelle des actes

administratifs de l’article 62 de la loi du 15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs, de l’excès de pouvoir et de la violation notamment des articles 8
de la CEDH approuvés par la loi du 15.05.1955, de l’article 22 de la Constitution belge, du principe général
selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments
pertinents de la cause, du principe de bonne administration, du principe général de prudence et de
proportionnalité, et de l’autorité de la chose jugée, pris ensemble ou isolément ; ».

3.1.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre
1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire
belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances
exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles,
dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins
tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est
soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit
toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

3.1.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en
considération les éléments invoqués par la requérante, dans sa demande d’autorisation de séjour, et a
exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que
ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en est
notamment ainsi de la durée du séjour de la requérante, de l’article 8 de la CEDH, de l’absence d’attaches au
pays d’origine et le fait de ne pas constituer un danger pour l’ordre public. Cette motivation n’est pas
utilement contestée. 

En effet, l’argumentation de la partie requérante, qui qualifie la prise des actes attaqués de « radicale » ou
d’ « profondément injuste », n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre
appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses
compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation.

La partie requérante reste en défaut d’indiquer en quoi la décision serait stéréotypée, ni en quoi la partie
défenderesse n’a pas procédé à un examen approfondi de la situation de la requérante ou de quels éléments
la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte. De plus, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le rappel de la
« bonne foi » de la requérante serait de nature à emporter la conclusion que les actes attaqués sont illégaux. 

3.2. S’agissant de l’erreur soulevée quant à la date de naissance de la requérante, le Conseil constate qu’il
s’agit d’une simple erreur matérielle qui n’est pas de nature à entacher la légalité des actes attaqués.

3.3. Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à
l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre
1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un
étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il
convient toutefois de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire le constat que la
requérante s’est mis elle-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du
préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire, il lui incombe en tout état de cause de répondre
par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande
d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle fait en l’espèce.

3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’accomplissement
des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où
ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les
formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en
principe, cet accomplissement ne constitue pas une exigence disproportionnée puisqu’il n’est imposé à
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principe, cet accomplissement ne constitue pas une exigence disproportionnée puisqu’il n’est imposé à

l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (dans le même
sens : CE, n°165.939 du 14 décembre 2006). La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH ne semble, dès
lors, nullement démontrée en l’espèce.

Rappelons que la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) a déjà estimé, dans un
cas similaire à l’espèce, dans laquelle un des membres de la famille séjourne de manière illégale sur le
territoire, que « Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un
moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur
l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale
dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en
principe que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant
d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 […] » (Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§
107 et 108). De telles circonstances exceptionnelles ne semblent pas établies en l’occurrence. La
requérante, qui est arrivée en Belgique munie d’un visa en vue de visite familiale, s’est délibérément
maintenue sur le sol belge malgré la délivrance, par la partie défenderesse, de plusieurs ordres de quitter le
territoire. Elle tente de placer les autorités belges devant un fait accompli, se targuant de sa présence
-illégale- en Belgique depuis 16 ans et de son absence d’attaches dans son pays d’origine. La requérante,
qui n’a pas estimé devoir donner suite aux multiples ordres de quitter le territoire qui lui ont été délivrée, est à
l’origine de sa situation. 

3.5.1. En ce qui concerne la seconde décision attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7,
alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision attaquée,
le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois
mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer
dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :
[…]
2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la
preuve que ce délai n'est pas dépassé ;
[…] ».

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité
administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde
celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par
conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son
auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas
échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son
contrôle à ce sujet.

3.5.2. En l’espèce, le Conseil constate que la seconde décision attaquée repose sur le constat, conforme à
l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 de ce que la requérante «demeure dans le Royaume
au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou son
titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : l’intéressée est arrivée en Belgique en 2007, munie
de son passeport revêtu d’un visa C valable 30 jours du 18.05.2007 au 02.07.2007. Elle a dépassé le délai».
Ce motif n’est pas contesté par la partie requérante, de sorte qu’il y a lieu de considérer la seconde décision
attaquée comme suffisamment et valablement motivée à cet égard.

Par ailleurs, il ressort de la motivation du deuxième acte attaqué, contrairement à ce qu’affirme la partie
requérante, que la partie défenderesse a pris en compte les éléments visés à l’article 74/13 de la loi du 15
décembre 1980 en relevant que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué
tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un
pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise
de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le
dossier :La vie familiale : la requérante invoque, dans sa demande 9bis, l’article 8 de la Convention
européenne des Droits de l’Homme en raison de sa vie privée et familiale et déclare qu’un retour au pays
d’origine aurait des conséquences graves sur sa cellule familiale et sur les liens sociaux qu’elle a tissés en
Belgique depuis son arrivée. La requérante déclare qu’il est incontestable qu'elle dispose d’un ancrage social
durable en Belgique et que la contraindre à retourner au pays d’origine et interrompre, de ce fait, les contacts
et la vie qu’elle mène ici, entourée des siens et depuis autant d’années, serait incontestablement contraire à
son intérêt. Elle ajoute qu’elle parle français. Elle déclare qu'elle est entourée d’amis et de connaissances
avec lesquels elle a noué des relations étroites, riches, sincères et intenses en amitié, relations qui sont
faites de visites régulières et de disponibilité réciproque en cas de difficultés quelconques. Elle fournit : 6
témoignages de soutien. Quant à sa vie familiale, elle déclare qu’une grande partie de sa famille se trouve en
Belgique. Sa soeur, chez qui elle vit, l'aide personnellement et travaille, tout comme son beau-frère ; elle
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Belgique. Sa soeur, chez qui elle vit, l'aide personnellement et travaille, tout comme son beau-frère ; elle

déclare qu’elle est donc solidement entourée. Elle fournit : contrat de bail de sa soeur (2013) ; fiche de paie
de sa soeur et de son beau-frère (2022) ; copie des cartes d’identité de 6 membres de sa famille (ses 3
soeurs ; son frère ; son neveu et son beau-frère). Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que le
Conseil d’Etat et lui-même ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par
l'article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les
limites fixées par l'alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond
aux prévisions de cet alinéa. Il s'ensuit que l’application de cette loi n'emporte pas en soi une violation de
l’article 8 de la [CEDH], Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la
[CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le
principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler Centrée, le séjour et l'éloignement
des non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la
[CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour Centrée des étrangers sur leur
territoire. L'exigence imposée par l’article 9 bis [ancien article 9, alinéa 3], de la loi du 15 décembre 1980
d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une
ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité
nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement
même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la
proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour
celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le
législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle
ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., Arrêt 161 567 du 31.07.2006 ; en ce sens : C.C.E.,
Arrêt n°12 168 du 30.05.2008 et C.C.E., Arrêt n°280 682 du 24.11.2022). La Cour d’arbitrage a également
considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à
séjourner en Belgique de retourner dans son pays d'origine pour demander l’autorisation requise, les
dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de
cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt
général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de l’Homme. En effet, une telle
ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement
temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation
requise » (considérant B. 13.3) (C.C.E., Arrêt n°280 682 du 24.11.2022). En effet, l’exigence que la
requérante retourne dans son pays d'origine, pour y introduire sa demande, ne lui impose qu'une formalité
nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, dans lequel elle séjournait de manière précaire
(C.C.E., Arrêt n°261 781 du 23.06.2021). Rien n'empêche Madame d’effectuer des courts séjours en
Belgique munies des autorisations requises le temps de l’examen de sa demande pour long séjour au pays
d'origine. Ajoutons que Madame peut utiliser les moyens de communication actuels afin de garder des
contacts plus étroits avec sa famille et ses attaches restées en Belgique. Il ne ressort ni du dossier
administratif, ni des déclarations de l’intéressée qu'elle aurait des enfants mineurs ou des problèmes de
santé au sens de l'art 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui
posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de
quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est pas prolongé sur instruction de l’Office des
Etrangers, les services de police compétents peuvent se rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler
et déterminer si vous êtes effectivement parti dès l’expiration du délai de l'ordre de quitter le territoire ou de
sa prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat
de police et une détention en vue d’un éloignement.». Cette motivation n’est pas contestée de sorte que la
partie requérante n’établit pas la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.

Dans sa requête, la partie requérante invoque la vie privée de la requérante. À cet égard, le Conseil estime
que, s’il n’est pas contesté que la requérante a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans
le cadre d’une situation irrégulière, de sorte que la requérante ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait,
ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, de la requérante en
Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de
s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent
fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. 

Relevons que la vie privée n’est en tout état de cause pas visée par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre
1980.

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne semble pas fondé.

5. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 18 février 2026, la partie requérante fait valoir que les
circonstances exceptionnelles n’ont pas été valablement examinées, que la requérante est en Belgique
depuis 20 ans, qu’elle a 53 ans, que son père est décédé depuis l’introduction du recours et qu’elle n’a plus
d’attaches au Maroc.
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Le Conseil relève que le décès du père de la requérante est postérieur à la prise des actes attaqués de sorte
qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas l’avoir pris en compte. 

Force est de constater que, pour le reste, la partie requérante se limite à réitérer les arguments soulevés
dans la requête, auxquels il a été répondu dans l’ordonnance supra, et démontre, dès lors, l’inutilité de la
tenue de la présente audience.

6. Il résulte de tout ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1 

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-six par :

M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

A. D. NYEMECK COLIGNON, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. D. NYEMECK COLIGNON M. BUISSERET


